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1654 März 18 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADORENJEAN] DE LA BARDE [AN DEN ZU¬

GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN]

"Pour response a rostre Lettre du 12. 6 Je vous diray que nous ne ferons

l ' alliance avec aucun Canton qu ' en la maniéré qu ' elle a esté faite avec le

Roy françois  premier [im Jahre 1516 J et les Roy s ses successeurs

qusques a H e n r j 4 . ainsy [ 1602 ] qu ' elle a esté nouvellement faite [ 1652]

avec M. [ Schultheiss und Rat ] de soleure et ensuite [ 1654 ] avec . . . [Schult¬

heis s und Rat ] de Lucerne

Vos Ancestres n ' ont fait aucune difficulté de Comprendre les Duché de Milan

et Comté d 'Ast dans les Alliances faites avec L o u i s 12 [im Jahre 1499 ] ,

françois premier et h e n r j second [im Jahre 1549 ] quoy que ces pais leur

aient esté desputez dez qu ' jls ont esté compris dans nos alliances et que

ces Trois Roys successivement aient esté en guerre perpétuelle sur ce suject,

Premierement avec les sforzes [Haus Sforza  gemeint ] : et puis avec

Charles  le quint

Vos Ancestres se sont depuis obligez a deffendre les Duché de Milan et Comté

d 'Ast pour les Roys Charles  9 . [im Jahre 1564 ] h e n r i 2 . [im Jah¬

re 1582 ] et henri 4 . au cas qu ' jls les eussent reconquis et jl n ' est point

dit dans les Traictez d ' alliance faits avec ces Roys , au cas qu ' jls en fus¬

sent paisibles possesseurs , mais au cas qu ' jls les eussent reconquis , sans

doute par les armes , ce qui Jnferoit une nécessité de  s 'y maintenir aussy

par les armes

Cela estant ainsy vous ne pouvez faire difficulté de comprendre maintenant

dans nostre alliance les pais que le Roy [Ludwig  XIV . ] possédé quoy

qu ' aucuns luy soient encore disputez , ou au moins vous ne pouvez les excepter

de nostre alliance et desirer pour cela qu ' jl soit rien changé au premier

Article [ des Bündnistextes . ]

Bien moins le pouvez vous desirer pour Pignerol et les valêés adjaçantes
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[Val del Lemina und. Val del Ch-isone ] cedéés [ 1621 im Vertrag von Cherasco]

au Roy [Ludwig  XIII . ] par le Duc de savoye Victor Ame-

d é ê [ I . ] laquelle cession a esté confirmée [ 1648 ] par le Traité de paix

fait a Munster.

Encore moins le pouvez vous desirer pour L ' alsace , le Zuntgau [ =Sundgau ] Bri-

zach et ce qui en deppend cedez au Roy et Jncorporéz pour Jamais a la Cou¬

ronne de france par le mesme Traité de Munster du consentement de L ' Empereur

[Ferdinand  III . ] 3 de L 'Archiduc [von Oesterreich ] Charles ferdinand

[ =F erdinand  K a r l ] et des Estatz de L 'Empire Veu principalement

que les Estatz de L ' Empire se sont obligez par Declaration du 28 . Janvier

1649 faite a Munster de maintenir sa Ma. ^e en la possession de ces pais a

main armêé envers et Contre touts

Et par la mesme Declaration les Estatz de l 'Empire ont suspendu le payement

des . . . [ 2 ' 000 ' 000 ] de Livres que le Roy doit donner a L ’Archiduc Charles

ferdinand pour recompense de ces pais la jusques a ce qu ’jl fournisse a sa
't'Q · YIQ

Ma la Cession des praetentions du Roy d 'Esp . [Phi  l i p p IV . ] sur ces

pais

Cette praetention du Roy d ’Esp . ne peut avoir lieu que quand la Ligne Mas¬

culine d' Austriebe [ gemeint des Hauses Habsburg] en allemagne sera

faillie auquel cas les provinces haereditaires de cette Maison doivent eschoir

a la Ligne masculine d ’austriche en Espagne 3 cequi n ' arrivera peutestre Ja¬

mais et jl y a plus d ’apparence que la Ligne masculine d ' austriche finiera

bventost en espagne que non pas celle d ' allemagne puisque le Roy d ’Esp . est

maintenant le seul masle de la Maison d ’austriche en ce pais la lequel n ’a

que deux filles [nämlich : Maria Theresia von Oester¬

reich und Margaretha Theresia von Spanien]

Enfin nous demandons le premier Article de L ’alliance tel qu ’jl a esté passé

avec françois premier 3 Charles 9 . Henri 2 . et Henri 4 . C ' est a dire perpé¬

tuellement avec nos Roys 3 sans que L ' alliance qui a esté faite avec L ’un

d ' eux aie esté restreinte a ce que le Roy son pradecesseur possedoit 3 mais

tout ce que le Roy faisant L ' alliance possédait a esté Compris dans le Traité

fait avec luy

Comme de fait au Traité de 1602 on a non seulement compris soubs les parolles

generales antiennes et perpétuelles du premier Article les pais que le Roy

Henri 4 . possedoit a cause de son Royaume de Navarre et ceux a luy cedez

par le Duc de savoye [Karl  E m a n u e l I . ] en 1601 [ - im Frieden von

Lyon hatte Savoyen u . a . das Pays de Gex an Frankreich abtreten müssen - ] Mais



on tes a mesme enunoez et speciffiez par la clause Et singulièrement 3 ajou¬

tée pour cet effect aux parolles generalles antiennes et perpétuelles du pre¬

mier Article des Traitez de nostre alliance faits avec les Roys praedeces-

seurs d ' Henri 4 . Lesquelles sont aussy dans le premier Article du Traité de

1602 j et desquelles nous demandons que le premier Article du Traité de nostre

alliance a renouveller soit dressé comme dans touts les praecedents Traitez

Ce seroit une nouveauté dans nostre alliance que de faire autrement et elle

seroit entièrement changéé ce que le Roy ne fera Jamais . . .

Madame L ' ambassadrice [ Marie de Regnouard]  envoyé cequi est deu de

reste a l ’Oreloger [ Johann Baptist L e t t e r ?J et desire qu ' jl nous ren¬

voyé la petite montre 3 L ' Oreloge est bien faite quoy qu ' jl y aie quelque

chose de moins que ceque nous avjons convenu : Au premier jour nous l ' employe-

rons pour une autre Oreloge et jl sera Content de nous " .

Original , in franz . Sprache - AH 55 , 137 - 140 - Blatt 137 und 140 v  leer


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

